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Rapport du Secrétaire général 

1. L'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, agissant sur une recom
mandation de la Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel en institution spécialisée, 
contenue dans le rapport de la Conférence sur les travaux de sa première session 
(A/CONF.90/12), a décidé, par sa résolution 33/161 en date du 20 décembre 1978, 
de convoquer une conférence de plénipotentiaires, à Vienne, pendant une période 
de deux semaines ou, au besoin, de trois semaines, durant la période allant du 
19 mars au 12 avril 1979, en vue de mettre au point et d'adopter la constitution 
de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en tant 
qu'institution spécialisée. 

2. La deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en institution 
spécialisée s'est réunie à Vienne du 19 mars au 8 avril, ayant décidé à sa 
6ème séance plénière, le 30 mars 1979, de prolonger la session d'une semaine 
pour lui permettre de terminer ses travaux. Une description des débats de la 
Conférence figure dans son Acte final (A/CONF.90/20) adopté par la Conférence à 
sa 7ème séance plénière, le 8 avril. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 11 
de l'Acte final, la Conférence a adopté l'Acte constitutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (A/CONF.90/19) et l'a ouvert à la 
signature le 8 avril, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d'Autriche jusqu'au 7 octobre 1979, puis au Siège des Nations Unies, à New York, 
jusqu'à la date d'entrée en vigueur de l'Acte constitutif. 
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3. A sa 7èrne séance plénière, la Conférence a également adopté les résolutions 
suiv'antes 

a) Résolution 1 concernant les membres de l'ONUDI: 

b) Résolution 2 concernant les observateurs auprès de l'ONUDI; 

c) Résolution 3 concernant certaines dispositions financières relatives 
à l' Ol'JUDI • 

Les textes de ces résolutions sont reproduits en annexe à l'Acte final de la 
Conférence, 

4. Enfin, la Conférence, à la même séance, a décidé de recommander à l'Assemblée 
générale l'adoption d'un projet de résolution relatif aux dispositions transitoires> 
dont le texte est reproduit en annexe à l'Acte final de la Conférence et dans 
l'annexe I au présent rapport. 
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Dispositions transi toi res relatives 8" la constitution de 1' Orr-anisation 
des Nations Unies ::Jour le dévelOTJTJement industriel en institution 

spécialisée 

L'Assemblée générale, 

Rappelant qu'elle a approuvé la recornmandation de la C:euxième Conférence 
Générale de l'Organisation des nations Unies ~our le développement industriel~ 
tendant à faire de cette or[':anisation une institution spécialisée des l'Tations 
Unies E}, 

Prenant acte en l'approuvant de l'Acte constitutif de l'Oreanisation des 
1ifations Unies pour le développement industriel adopté, le 8 avril 1979, par la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des ,Jations 
Unies pour le développement industriel en institution spécialisée~/, 

Désireuse d'assurer une transition sans heurts entre l'actuelle Or~anisation 
des Nations Unies pour le développement industriel créée par sa résolution 2152 (XXI) 
du 17 novembre 1966 et l'institution spécialisée du nême nom dont l'établissement 
est envisagé et d'aider la nouvelle institution à conrnencer ses travaux aussitôt 
que possible après l'entrée en vi8ueur de son Acte constitutif, 

1. Recommande vivement aux Etats de signer et de ratifier, accepter ou 
approuver l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel et de décider qu'il entrera rapidement en vü··ueur, de façon 
que la nouvelle institution puisse voir le jour à une d~te ranprochée; 

2, Décide que le Conseil du développement industriel créé par la résolution 
2152 (XXI) cessera d'exister dès que les Nembres du Conseil du développement 
industriel de la nouvelle institution auront été élus, et autorise le nouveau 
Conseil à s'acquitter, à p8rtir de cette date et jusqu'à la date prévue au 
paragraphe 6 ci-après, des fonctions assiŒnées au Conseil du développement 
industriel de l'actuelle Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel en ce qui concerne cette dernière orEanisation: 

~ A/10112, chap. IV, par. 69. 
~Résolution 3362 (S-VII), sect. IV, par. 9. 

E} A/CONF.90/19. 
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]o Décide que le mandat du Directeur exécutif de 1 1 actuelle Orcanisation cles 
iJations Unies pour le dévelo~pement industriel prendra fin à la date de 1 1 entrée 
en fonctions c:.u Directeur [énéral de la nouvelle institut ion, conforr1ément à 
l 1Acte constitutif de celle-ci, et autorise ce dernier à s'accmitter, à nartir 
de cette date et jusou'à la date prévue au paragra"()be G ci-après, des fonctions 
assic;nées au Directeur exécutif de 1 1 actuelle Organisation des ITations Unies 
pour le développement industriel en ce qui concerne cette dernière or~anisation; 

l:.. Demande instamment que la nouvelle institution offre à tous les membres 
du -personnel d~l' Or~anisation des T-T at ions Unies affectés à 1' 8.ctuelle Orpanisation 
des l'Tations Unies pour le dévelonpement industriel des postes qui préservent leurs 
droits acquis et leur statut contractuel· 

50 Prie le Comité l".ixte de la Caisse cor:mmne des pensions du personnel des 
l'Tations Unies de prendre les dis"Dositions voulues pour 1' admission de la nouvelle 
institut ion à la Caisse des nensions, conformément à 1 1 article 3 des statuts de 
la Caisse, à une date à convenir entrP la Caisse des pensions et la nouvelle 
institution, afin de permettre aux personnPs nommées 8. un poste de cette dernière 
de participer à la Caisse des pensions depuis la date de leur nomination; 

6. Décide ou' il sera mis un terme au mendat de 1' actuelle Organisation des 
l1lations Unies pour le développement industriel à la fin du dernier jour de 1 1 année 
civile au cours de laquelle la Conférence :':énérale de la nouvelle institution sera 
convoquée pour la première fois, et que les chapitres du budget auxnuels sont 
inscrits les crédits destinés à l'Organisation des l'Tations Unies pour le déve
loppement industriel seront réduits en conséquence; 

7. Autorise le Secrétaire cénéral à inscrire à son projet de bude;et les 
crédits nécessaires pour couvrir les dépenses relatives à la nouvelle institution 
pendant la période allant de la date d'entrée en vicueur de son Acte constitutif 
jusqu'à la fin de l'année civile au cours de laouelle la Conférence générale de 
ladite institution sera convoquée pour la première fois; 

8. Autorise le Secrétaire général, arissant en consultation avec le Comité 
consultatif pour les ouestions aclffiinistratives et budzétaires, à prêter à la 
nouvelle institution., jusqu 1 à ce qu'elle re~oi ve de ses r1e111bres des contributions 
ou des avances suffisantes, une somme ne dépassant pas la moitié des crédits 
alloués à 1 1 actuelle Organisation des l\Jations Unies pour le dévelonpement industriel 
pour la dernière année civile de son existence, afin de couvrir les dépenses de 
fonctionnement initiales de la nouvelle institution pour l'année civile suivant 
celle au cours de laquelle la Conférence générale sera convoquée pour la première 
fois, et à prendre les mesures budgétaires nécessaires; 

9. ~utorise le Secrétaire ~énéral à transférer à la nouvelle institution les 
.qvoirs de l'Organisation des nations Unies utilisés Dar l'actuelle Or{!anisation des 
Nations Unies pour le développement industriel confor~él"ent à des arrangements à 
conclure entre le Secrétaire 0énéral, arissant en consultation avec le Comité 
consultatif pour les questions adrc1inistratives et bud::=étaires et le Directeur 
général de la nouvelle institution; 
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10. Autorise le Secrétaire ~énéral à transférer à la nouvelle institution les 
avoirs du Fonds des J'Tati ons Unies nour le développer~ent industriel, à condition que 
l'institution accepte d'utiliser ces avoirs conformément aux enragements pris par 
l' Organisation des Nations Unies envers les donateurs des dits avoirs· 

ll. Prie le Conseil économique et social de prenélre des dispositions pour 
négocier avec la nouvelle institution un accord en vue d'en faire une institution 
spécialisée conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte des ~Jations Unies, de 
conclure ledit accord sous réserve de l'approbation de l'AssPmblée générale, et de 
prendre les dispositions voulues en vue de l'application provisoire dudit accord. 

1. 0 • 
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Sources de renseip,nements concernant la Conférence des ~Tations 
Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations Unies 

pour le dévelopnement industriel en institution spécialisée 

Liste des Etats et autres 
entités représentés à la 
Conférence 

Liste des Etats parti
cipant à la Conférence, 
des observateurs et des 
membres du secrétariat 
de la Conférence 

:'lembres du Bureau et 
Comités 

Documents 

Première session 

(l'Jevr Yorld 

21 février-11 mars 1978 

A/CONF.90/12, par. 3 à 8 

A/CONF.90/INF.4/Rev.l 
et Corr.l 

Deuxième session 

(Vienne) 

19 mars-8 avril 1979 

A/CONF.90/20, par. 6 et 7 

A/CONF.90/INF.5/Rev.2 

A/CONF.g0/12, par. 9 et 10 A/CONF.90/20, par. 8 et 9 
A/CONF.90/20, par. 8 et 9 

A/CONF.90/12, annexe V A/CONF.90/INF.6 


